
                                 
SOCIÉTÉ GENEVOISE DE DROIT 

ET DE LÉGISLATION 

 

 

 

 

Le Comité de la Société genevoise de droit et de législation a l’honneur de vous inviter à la conférence 

que donnera 

 

 

 

 

M. Jean-Blaise Eckert 
Avocat 

 

 

intitulée 

 

 

LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE PAR SUCCESSION: 

UNE SUCCESSION D'ENTREPRISES 

 

 
le lundi 4 mars 2024 à 18h30  

au Théâtre Les Salons 

Rue Bartholoni 6 

1204 Genève 

 

 
 

La transmission et le maintien d'une entreprise au sein d'une famille repose sur l'alliance, d’un point de 

vue juridique, du droit des successions, du droit des sociétés, du droit des obligations et du droit fiscal.  

 

 
La conférence sera l'occasion de suivre ce parcours, dont la réussite dépend d’une certaine anticipation et 

de consultations diverses. 
 

 

Aude Peyrot  

Présidente 

 

 

 

____________ 

Conférence suivante: Mme Emilie Jacot-Guillarmod sur la protection des données, le 15 avril 2024, même 

heure, même lieu. 


